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d'utilité industrielle, commerciale, entre-
prises publi<iue8 ou privée)-,

e. Donner des consultations (nu)yennant
fanance) pour la solution des (jnestions hy-
drotechni.iues les plus importantes, dar.s le
but de diriger les eaux vers le n.eilleur
emploi.

Inr'iscutablement. si un service do ce
genre, appelé à tom-tionner au bénéfice de
la province, s'inspirait des administrations
et organisations de même nature Fonction-
nant dans les pays de l'Europe, il serait un
tacteur de prospérité publi.jue et resterait
une des œuvres louables et tr^s heureuses
dont ajuste titre pourrait s'enorgueillir le
gouvernement provincial.
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